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de presse

    
 
 
 
 

 
La clc salue le premier rapport de la Commission européenne 
sur le fonctionnement du marché du commerce et de la 
distribution 

 
 
 
Avec la publication de ce rapport, la Commission européenne marque  
l’importance du secteur du commerce de détail pour l’Union européenne. Elle 
considère que le commerce et la distribution détiennent un rôle clé dans 
l’économie européenne et ont contribué de manière significative à la lutte 
contre l’inflation.  
 
La clc se félicite que le rapport met en avant, du point de vue du marché 
intérieur, le potentiel de développement de ce secteur en termes économiques, 
sociales et environnementales ainsi que les disfonctionnements qui peuvent 
affecter une concurrence saine et loyale, notamment dans les régions 
frontalières.  
 
Lors de plusieurs entrevues avec la Direction Marché intérieur et services de la 
Commission, la clc avait livré des exemples concrets d’obstacles et de 
disparités qui peuvent s’avérer défavorables tant pour nos entreprises que pour 
nos consommateurs. Le rapport en tient compte et le déplore. 
 
La clc déplore par contre que le « Retail market monitoring » n’identifie pas 
encore les premières pistes concrètes qui permettraient de remédier aux 
problèmes identifiés et qui limitent la capacité du commerce et de la 
distribution en Europe de fournir des produits et des services encore plus 
performants, mais renvoie à une nouvelle communication prévue pour 
l’automne 2010.  
 
La clc prendra officiellement position pour soumettre ses remarques et 
suggestions aux services de la Commission. 
 

 
         

          


